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Art. 24a (nouveau) 
Note marginale : Réinvestissement et parts sociales acquises par l’État. 
1Après remboursement des prêts des autorités, si les disponibilités de la coopérative d’utilité publique le 
permettent, l’État peut l’inviter à investir dans un nouvel immeuble de logement d’utilité publique ou à acquérir 
des parts sociales dans une coopérative d’utilité publique nouvellement créée. 
2A défaut, l’État peut exiger le remboursement des parts sociales acquises lors de la construction/rénovation 
dans le but d’obtenir les moyens nécessaires. 
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